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TECHNORD EST « L’ENTREPRISE DE L’ANNÉE® » 2023 

 

VERTUOZA REÇOIT LE PRIX DE LA « SCALE-UP DE L’ANNÉE » 2023 
 
 

Bruxelles, le 4 décembre 2023. La société Technord (Tournai) a été élue « L’Entreprise de 
l’Année® » 2023 ce soir. Le CEO Philippe Foucart a reçu le prestigieux prix des mains du ministre 
de l’Economie Willy Borsus, vice-président de la Wallonie, à l’occasion de la 28e édition de la 
remise de ce prix, organisée par EY en collaboration avec L’Echo, De Tijd, BNP Paribas Fortis 
et WorxInvest. Technord a été choisie parmi Lisam, Medi-Market et Tom&Co par un jury 
professionnel constitué de l’élite du monde entrepreneurial et académique belge. Technord 
succède ainsi à Meurens Natural, le vainqueur de « L’Entreprise de l’Année® » 2022. 
 
Lors de cette édition, le prix de la « Scale-up de l’Année » 2023 a aussi été attribué. C’est la 
scale-up Vertuoza (Nivelles) qui s’est vu remettre ce titre de jeune entreprise en plein essor. 
Vertuoza remporte ainsi la 11e édition de ce prix et succède à Aerospacelab. Le ministre de la 
Fonction publique, du Tourisme, du Patrimoine et de la Sécurité routière Valérie De Bue a remis 
le trophée. Les autres lauréats pour ce trophée prestigieux étaient MyData-Trust, TrustUp et 
Wooclap. 
 
Un trophée mondialement reconnu 
EY organise l’élection de « L’Entreprise de l’Année® » depuis 1996 avec pour but de récompenser des 
entreprises de la Belgique francophone qui se distinguent par leur volonté d’entreprendre et d’innover, 
mais aussi par leur sens de la stratégie et de la compétition, leur ouverture sur le monde et leur gestion 
exemplaire. 
 
Le CEO de Technord, Philippe Foucart, a reçu ce soir le prestigieux prix des mains du ministre de 
l’Economie Willy Borsus, vice-président de la Wallonie.  
 
« Le jury a été enthousiasmé cette année par les performances des quatre lauréats de l'édition 2023. 
Avec Technord, il a tenu à récompenser une entreprise familiale solidement établie depuis plusieurs 
décennies dans le paysage industriel wallon. Innovante depuis sa création et exportant ses services 
au-delà de nos frontières, le groupe Technord a constamment démontré un engagement social 
exemplaire envers son personnel. Il a laissé une empreinte significative dans son environnement grâce 
à sa recherche continue d'innovation et à sa stratégie cohérente au fil des années », souligne le 
président du jury, Laurent Levaux. 
 
« Cette année encore, les entreprises nous ont agréablement surpris. Elles font preuve d'innovation en 
sortant des sentiers battus et en travaillant plus efficacement tout en évoluant vers des modèles 
d’entreprise plus respectueux de l’humain et de la planète. En privilégiant des solutions intelligentes 
qui placent l'expérience du client au premier plan, les entrepreneurs garantissent des opérations sans 
faille. Nous remercions les lauréats et les nominés pour leurs améliorations constantes et leur 
persévérance, qui sont des sources d'inspiration pour tous », ajoute Marie-Laure Moreau, associée 
chez EY et responsable pour le marché francophone.  
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« Nous espérons sincèrement que le succès des entreprises telles comme Technord, inspirera la 
prochaine génération de jeunes entrepreneurs, ainsi que tous ceux qui aspirent à entreprendre. Chez 
EY, nous sommes fiers de les célébrer et de les soutenir », conclut Patrick Rottiers, CEO d’EY Belgique. 

 
Vous pouvez trouver plus d’information sur Technord, « L’Entreprise de l’Année® » 2023, en cliquant 
ici. Pour la liste des anciens vainqueurs, veuillez cliquer ici. 
 
Vertuoza récompensée par le prix de « Scale-up de l’Année » 
Dans le cadre de la remise du prix de « L’Entreprise de l’Année® » 2023, la scale-up Vertuoza (Nivelles) 
a reçu le prix de « Scale-up de l’Année » 2023. Vertuoza remporte ainsi la 11ème édition de ce prix et 
succède à Aerospacelab à ce titre.  
 
Le prix récompense les scale-ups bruxelloises et wallonnes en pleine phase de développement qui 
présentent un haut potentiel et un avenir prometteur. Le concours a pour but de soutenir ces entreprises 
et de les encourager à maintenir leurs efforts. 
 
« Vertuoza incarne l'exemple même de l'entreprise à haute croissance dont la Belgique francophone a 
tant besoin. Portée par trois co-fondateurs visionnaires – un entrepreneur en bâtiment, un développeur 
et un gestionnaire – l'équipe a mis au point un logiciel destiné aux entreprises de la construction. Leur 
solution a connu une croissance fulgurante des revenus récurrents, attirant plus de 2 500 entrepreneurs 
et triplant leur chiffre d'affaires en 2023. Ce succès remarquable n'a pas échappé au jury, qui a été 
conquis par l'ambition et la capacité exceptionnelle de Vertuoza à concrétiser ses objectifs. Alors que 
l'entreprise se lance dans le processus d'internationalisation, Vertuoza devient le symbole des scale-
ups de l'année », souligne le président du jury Pierre Mottet. 
 
« Une fois de plus, nous sommes fiers des lauréats et des nominés, qui prouvent à chaque fois que les 
idées novatrices sont toujours possibles. Parce que des entreprises comme Vertuoza sont toujours 
critiques à l'égard de ce que veulent les clients et apportent des changements là où c'est nécessaire, 
d'autres entreprises peuvent s'en servir comme d'une véritable référence. Tous les candidats méritent 
de gagner, en raison du formidable esprit d'entreprise dont ils font preuve, mais Vertuoza s'est 
distinguée », ajoute Sophie Lefèvre, Executive Director chez EY.  
 
Vous pouvez trouver plus d’information sur Vertuoza, la « Scale-up de l’Année » 2023, en cliquant ici.  
Pour la liste des anciens vainqueurs, veuillez cliquer ici. 
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Des images de la cérémonie seront disponibles sur  
https://grayling-ey.prezly.com  

le 4 décembre à partir de 20 heures. 
 

Pour de plus amples informations, veuillez contacter :  

- Christophe Ballegeer (EY) au numéro 0475 98 33 10,  

 par e-mail : christophe.ballegeer@be.ey.com 
 

- Nathalie Verbeeck (Citigate Dewe Rogerson) au numéro 0477 45 75 41,  

par e-mail : nathalie.verbeeck@citigatedewerogerson.com 
 
Site web : www.entreprisedelannee.be  - X: #edla23 
 
Contact Technord : Philippe Foucart (CEO) – p.foucart@technord.com - 0475 891 718 
www.technord.com 
 
Contact Vertuoza:  
Antoni Di Filippo – Co-CEO –  antoni@vertuoza.com - 0499 93 29 64  
Dominique Pellegrino – Co-CEO –  dominique@vertuoza.com - 0499 93 29 64  
www.vertuoza.com 

 

https://grayling-ey.prezly.com/fr
mailto:christophe.ballegeer@be.ey.com
http://www.entreprisedelannee.be/
http://www.technord.com/
mailto:antoni@vertuoza.com
mailto:dominique@vertuoza.com
http://www.vertuoza.com/
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A propos de Technord, « L’Entreprise de l’Année® » 2023 
 
Siège social : Tournai 
Chiffre d’affaires : € 90 millions  
Personnel : 400 
Technord est un groupe 100% familial spécialisé dans l’intégration de solutions liées à l’électricité 
industrielle, l’automatisation, l’informatique industrielle et l’industrie 4.0. L’entreprise est située en 
Belgique ainsi qu'en France, et compte 14 filiales dans le monde afin d’accompagner ses clients dans 
leur développement et répondre à leurs enjeux de digitalisation, de décarbonation et d'optimisation de 
leurs processus industriels. Sa certification B CORP récompense son triple impact social, sociétal et 
environnemental. 
 
www.technord.com 
 
 
Liste des anciens vainqueurs de « L’Entreprise de l’Année® »  
 
Technord succède à Meurens Natural (2022), Odoo (2021), I-care (2020), EASI (2019), Easyfairs 
(2018), Spadel (2017), Daoust (2016), Pairi Daiza (2015), Belourthe (2014), Tilman (2013), TPF (2012), 
Hamon (2011), Exki (2010), Proximedia (2009), FIB Belgium (2008), Noukie’s (2007), Stûv (2006), 
Callataÿ et Wouters (Sopra Banking Software) (2005), Pharmadeal (Ashfield) (2004), Euroscreen 
(2003), I.R.I.S. Group (2002), Eurogentec (2001), EVS Broadcast Equipment (2000), IBA (1999), 
Ariane II (Sogeti Belgium) (1998), Moorkens Projects (1997) et DB Associates (Colliers International 
Belgium) (1996).  

 
 

À propos de Vertuoza, « Scale-up de l’Année » 2023 
 
Siège social : Nivelles 
Personnel :70 
Fondée en 2021 par Antoni Di Filippo et Dominique Pellegrino, Vertuoza rassemble aujourd'hui plus de 
70 collaborateurs répartis entre 3 bureaux à Nivelles, Paris et Genève. Vertuoza c'est le logiciel de 
gestion de chantier le plus complet, pensé par un entrepreneur actif dans le secteur de la construction. 
Adoptée par des utilisateurs situés en Belgique, en France, en Suisse et au Luxembourg, cette solution 
digitale est devenue un véritable levier de croissance pour les entreprises du bâtiment. 
 
www.vertuoza.com 
 
 
Liste des anciens vainqueurs du prix de la « Scale-up de l’Année » 
 
Aerospacelab (2022), Cowboy (2021), Proxyclick (2020), CluePoints (2019), Newpharma (2018), Trasis 
(2017), Real Impact Analytics (2016), OncoDNA (2015), CEFALY Technology (2014) et Odoo (2013). 
 
 
 

 

 

http://www.technord.com/
http://www.vertuoza.com/

